
Politique de dons de bienfaisance du GCEDM/CMESG
En vigueur le 1er mars 2010

1) Le programme de dons de bienfaisance du GCEDM/CMESG vise exclusivement à fournir un soutien financier à des étudiants de 2e ou 3e cycle en mathématiques ou en didactique des mathématiques, inscrits à temps plein à une université canadienne, afin de leur permettre de participer à la rencontre annuelle du GCEDM/CMESG.
2) La répartition des dons se fera en fonction de la politique du GCEDM/CMESG sur les bourses de participation pour étudiants gradués.
3) Le montant total du financement fourni à partir des dons de bienfaisance à des étudiants de 2e ou 3e cycle pour participer à la conférence annuelle du GCEDM/CMESG sera basé exclusivement sur les dons de bienfaisance faits dans l’année précédant immédiatement la conférence, plus tout surplus de dons provenant d’années antérieures, moins tous les frais appropriés et raisonnables liés directement au programme de dons de bienfaisance.
4) Les règlements de l’Agence de Revenus du Canada auront préséance dans tous les cas.
5) Les dons de bienfaisance seront acceptés seulement s’ils sont faits sans aucune condition.
6) Des reçus pour dons de bienfaisance seront envoyés aux donateurs au plus tard le 28 février de l’année suivant le don.
7) Cette politique de dons de bienfaisance sera revue annuellement par l’exécutif du GCEDM/CMESG.


adopté le 24 février 2010
